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Un cabinet au service  
des acteurs publics



                                  
Le cabinet ADMYS est dédié au 
conseil stratégique et opérationnel 
en droit public auprès des acteurs 
de la vie publique, en conseil  
et en contentieux.
Il est aussi organisme de formation 
et intervient à ce titre pour divers 
organismes intervenant dans la sphère 
publique. 
Sa triple implantation (Lyon, Paris, 
Strasbourg) garantit sa proximité et sa 
maîtrise des défis locaux, sur toute  
la moitié Est du territoire.
Il dispose d’une compétence  
aujourd’hui reconnu dans tous  
les domaines du droit public,  
notamment en droit public des affaires. 

LL  e mot des associés

‘‘ Disponibilité, réactivité et exigence sont les qualités  
que nous jugeons indispensables pour établir une relation  
de confiance durable avec nos clients. 
Nous visons ainsi l’excellence et la technicité de nos  
analyses, dans une approche toujours pragmatique, grâce, 
notamment, à un maillage de partenaires techniques  
et financiers de qualité.
Nos activités de formation, de rédactions juridiques et 
d’enseignements universitaires, vous assurent  
des connaissances riches et actualisées.
Nous avons également adapté notre politique tarifaire  
aux contraintes budgétaires des entités publiques  
et parapubliques.  
Nous assumons ainsi pleinement nos choix de marges réduites  
et nous sommes en mesure d’offrir des prestations de qualité  
pour un coût juste et transparent. ’’

LL ’ équipe
Après plusieurs années d’exercice 
au sein de cabinets renommés en 
droit public, Mélanie Couret Hamon, 
Maëlle Comte, Matthieu Kluczynski 
se sont associés en 2017, au sein 
du cabinet MCH Avocats pour être 
rejoints, au 1er janvier 2021, par Julie 
Creveaux et créer le cabinet ADMYS 
Avocats. 
Passionnés par le droit public, 
ils partagent la même vision du 
métier d’avocat auprès des entités 
publiques. Leurs valeurs communes 
sont la rigueur, l’échange et la fidélité. 
Mélanie Couret-Hamon est avocate 
au barreau de Lyon et dispose de  
la spécialité en droit public délivrée par 
le Conseil national des barreaux.

Maëlle Comte est avocate au 
barreau de Lyon, docteure en droit et 
maître de conférences en droit public à 
l’Université Jean Monnet (Saint-Étienne). 
Matthieu Kluczynski est avocat  
aux barreaux de Paris et Strasbourg, 
formateur auprès d’organismes réputés 
et contributeur régulier à des revues 
d’actualités juridiques.

Julie Creveaux est avocate au 
barreau de Lyon et intervient 
essentiellement en droit de la 
fonction publique, domaine pour 
lequel elle est formée aux techniques 
de médiation.
Le cabinet ADMYS Avocats est 
également composé de collaborateurs 
formés en droit public. 
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Le cabinet 
ADMYS Avocats 

dispose 
des compétences  

dans toutes 
les thématiques 
du droit public



‘‘Etablissons 
ensemble un lien  
de confiance’’ 

•  Nos prix restent identiques 
indépendamment des cas 
d’exonération de mise en 
concurrence relatifs aux 
marchés de services juridiques

• Nos clients actuels s’incrivent 
 dans la durée et leur 
 satisfaction est la meilleure 
 garantie de notre qualité.

• Solliciter notre assistance  
 ne vous engage à rien, mais 
 nous saurons vous convaincre 
 de renouveler votre confiance. 

• Un haut niveau d’exigence : 
 des analyses étayées de 
 nombreuses références 
 juridiques topiques.

• Des experts comme seuls 
 interlocuteurs : des avocats,  
 reconnus dans leur domaine.

• Une formation en continue 
 et des accès à de très nombreux 
 fonds documentaires pour des 
 analyses juridiques prospectives.

• Des analyses opérationnelles 
 proposant des solutions 
 concrètes, adaptées au contexte 
 de chacun de nos clients. 

• Une assistance soucieuse 
 de guider au mieux les décideurs 
 publics à court, moyen et long 
 termes dans les choix à forts 
 enjeux.

• Des analyses à différents 
 degrés de lecture en fonction 
 des interlocuteurs.

• Le legal design : des analyses 
 juridiques modernes  
 et dynamiques avec une 
 approche visuelle pour chaque  
 idée (tableaux, schémas, 
 infographies, graphiques, 
 organigrammes, diagrammes etc.).

• Un raisonnement juridique 
 décliné avec clarté, esthétisme, 
 simplicité et efficacité permettant  
 une compréhension par  
 les techniciens et élus.

/ EXPERTISE / STRATÉGIE / LISIBILITÉ

‘‘Un cabinet d’avocats  
au service 

des acteurs publics’’

‘‘La fidélité de notre clientèle  
         s’explique par leur satisfaction’’

  
  

Marie-Paule Chatel, DGS de la commune 
de Vaujany jusqu’au 1er janvier 2019 

‘‘ Pendant près de 3 années, j’ai 
particulièrement apprécié en tant que DGS 
de la Commune de Vaujany, l’expertise et la 
réactivité de Maître Hamon du Cabinet ADMYS 
Avocats sollicitée dans l’accompagnement 
juridique des problématiques liées  
au fonctionnement d’une Commune touristique 
de montagne en développement.’’

  
  

Chloé Jaillard, Associée,  
CALIA Conseil 
‘‘ ADMYS avocats est aujourd’hui un 
partenaire de confiance de Calia Conseil.  
Le degré d’expertise et l’opérationnalité des 
solutions proposées assurent un travail de 
confiance et une approche pluridisciplinaire 
efficace pour satisfaire nos clients communs.’’

 
 

Michelle Brun, DGS, SMITOM Nord 77 
Nord Seine et Marne 
‘‘ Depuis 2018, le SMITOM du Nord  
Seine-et-Marne ne peut que se réjouir  
de son partenariat avec le cabinet ADMYS : 
réactivité, conseils personnalisés.  
Un grand cabinet à taille humaine ! ’’

 
 

Mélanie Dauny, Directrice,  
ACP FORMATION 
‘‘ Nous travaillons régulièrement avec ADMYS 
Avocat qui anime certaines de nos formations 
en droit des marchés publics et des montages 
complexes. Nous nous félicitons en tout 
point de cette collaboration et apprécions 
particulièrement les retours positifs de nos 
clients à chacune de leurs interventions. Un 
cabinet dynamique et d’une grande expertise, 
une vraie force de proposition. ’’

 
 

Stéphane CLAVE, Directeur  
des Risques et des Affaires juridiques
‘‘ Solliciter Maître Comte est pour moi gage 
d’un conseil juridique éclairé, une véritable 
aide à la décision. À cette sécurisation 
s’ajoutent une disponibilité toujours 
appréciable, une disposition à l’échange  
et le souci de tenir compte de mes 
contraintes, notamment de temps.’’

 
 

Isabelle Lamourre, DGS, Communauté 
de communes du Pays de Limours 
‘‘ En ma qualité de DGS, je sollicite 
régulièrement l’expertise juridique  
de Matthieu Kluczynski du cabinet  
ADMYS avocats. Sa disponibilité, son souci  
des enjeux stratégiques et son implication 
dans nos projets publics ont forgé au cours 
des années un lien de confiance et de 
proximité.’’ C
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